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Extrsit du diMoan prononoé du

rhon. M. C. R. Deviin, miitisUe d«
1« Coloiilwtion, dts Minet et dea Pè-
dieriea, à la convention libérale de
8«lBt»-Scliolanique, le 15 mai 1908:

m lois minièrM

La première loi générale vur les
Bines, date de 1880, et elle fut l'œu-
vre ,de M. Flynn et du gouvernement
Cbapleau.

C'eit, dani sra grandes lignes, no-
tre loi actuelle. Cependant, il n'en a
pas toujours été ainsi.
En 1890, la loi fut changée, par les

oins de M. Duhamel et du gouverne-
ment Mercier, sur plusieurs points
importants.
Ainsi, la royauté réclamée par M

Bourassa et ses satellites fut décré-
tée, et ce, à un taux de 2 1-2 et 3

Les permis de recherches, quant k
l'étendue, furent limités à cinquante
acres et coûtaient $5.00 sur les ter-
res des particuliers, et $10.00 sur cel-
les de la Couronne.
Les concessions minières se fai-

saient au prix de $5.00 l'acre, et elles
étaient limitées, quant )i leur éten-
due, à cent acres chacune.
Comme on le voit, cette loi conte-

nait en résumé le» réformes recla-
mées par M. Plante et M. Bourassa.
Mais quand les conservateurs furent

Installés au pouvoir, par le coup
d'Etat Angers ils rappelèrent la loi
Mercier et revinrent à celle de 1880,
«|Ue nous avons actuellement, sauf
«uelniies modificafiops. dont il sera
question tout à l'heure.
Ce sont donc les conservateurs, les

alliés des nationalistes nui sont les
sHtenrs de la loi actuelle. Et ouand
M. Plante et autres la considèrent
comme un monument d'iniquité, ils

font un bien niè<^r#. compliment et à
M. Plynn, à M. Taillon, etc.

lotr» loi actuelle

Permettez-moi maintenant de vous
tracer les fcrandr!; lignes de notre loi
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et de vous indiquer les réformes que
nous y avons introduite*.

Permit d'exploration

Le permis d'exploration est accor-
lé pour trois mois à qui en fait le
premier la demande et peut être re-
nouvelé. A l'expiration de ce laps de
temps, il cesse sans avis et le por-
teur n'a aucun droit sur les travaux
qu'il a pu faire. Ce permis ne peut
excéder une étendue de plus de 3S
milles carrés dans les territoires non
subdivisés et de 30 lots de cent acres
dans les territoires subdivisés, dans
un rayon de cent nulles. Pendant la
durée de ce permis le porteur a le
droit d'acheter toute mine qu'il peut
découvrir, et ce. pour une étendue de
pas plus de 400 acres; et le permis
devient nul pour le surplus du terri-
toire " désirné.
Si une rtpman(fp d'achat d'un terri-

toire minier est faite par une autre
personne oue le porteur du permis, ce
dernier devra acheter ou céder sa pla-
ce à l'expiration de son permis.
Sous le réeime ronservateur. la loi

ne posait pas de limites ouant à l'é-
tendue des terrains couverts par les
permis. Une seule personne pouvait
donc faire main basse «ir toute une
région.

Le -'^"verp»»me»it Oouin vo'ilant sti-
muler et protéger ceuv oui s'intéros-
sent à l'industrie minière a posé des
limites, afin oue tous puissent hén^
ficier des richesses que recèle notre
sol.

Permis d'exploitation

Ce permis peut être donné sur les
terres des particuliers ou sur les ter-
res publiques (1400). Il est émis
Pour une année moyennant une rente
de $1.00 de J'acre et un honoraire de
$10.00. Il ne peut couvrir plus de
200 acres ; il peut être renouvelé au
bout de l'année.

Coflceiiions minières

La concession minière est uue rente
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